
1 

Direction de la sécurité civile et de la gestion des risques de Nouvelle-Calédonie DIRECTION DE LA SÉCURITÉ CIVILE ET DE LA GESTION DES RISQUES 



2 

Direction de la sécurité civile et de la gestion des risques de Nouvelle-Calédonie 

1. CELLULE FEUX DE FORÊT (CFF 988) 

2. SAISON ADMINISTRATIVE FEUX DE FORÊT (SAFF) 

2/13 

BILAN DES INCENDIES 



3 

Direction de la sécurité civile et de la gestion des risques de Nouvelle-Calédonie 

1. CELLULE FEUX DE FORÊT (CFF 988) 

3/13 



4 

Direction de la sécurité civile et de la gestion des risques de Nouvelle-Calédonie 

CELLULE FEUX DE FORÊT (CFF 988) 

 OBJECTIFS PRINCIPAUX 

 Assurer le suivi général des feux de forêt 

 Engager et coordonner les moyens aériens 

 Anticiper une montée en puissance du dispositif engagé si nécessaire 

 
 FONCTIONNEMENT 

 La CFF 988 est activée en permanence en heures ouvrées pendant la SAFF 

 Hors heures ouvrées, la veille de l’alerte est assurée par le cadre d’astreinte de la DSCGR 

 Contact de la CFF 988 au 20.77.50 

 
 MISSIONS 

 Centraliser l’information sur les opérations en cours 

 Apporter une aide à la décision et une assistance au commandement local 

 Suivre et renforcer les dispositifs de lutte contre les feux de forets 

 Prioriser et coordonner l’engagement tactique des moyens aériens 

4/13 



5 

Direction de la sécurité civile et de la gestion des risques de Nouvelle-Calédonie 

BULLETIN DE RENSEIGNEMENT QUOTIDIEN (BRQ) 

 Conformément à l’arrêté  
n° 2017-7540/GNC-Pr du 26 juillet 
2017 consacrant la directive 
opérationnelle  
n° DSCGR-DO-2017.001 relative à 
la remontée d’information vers la 
direction de la sécurité civile et de 
la gestion des risques en vue 
d’informer les autorités du 
gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie 

 Afin de centraliser l’information 
sur les évènements de sécurité 
civile, il est demandé qu’un BRQ 
soit rempli par les centres de 
secours et transmis 
quotidiennement à la DSCGR 
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2. SAISON ADMINISTRATIVE FEUX DE 
FORÊT (SAFF) 
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Direction de la sécurité civile et de la gestion des risques de Nouvelle-Calédonie 

COMPARATIF PLURIANNUEL 

Année 

PROVINCE NORD PROVINCE SUD PROVINCE DES ÎLES TOTAL 

Nombre 

de départs de 

feux 

Surfaces 

brûlées 

(Ha) 

Nombre 

de départs de 

feux 

Surfaces 

brûlées 

(Ha) 

Nombre 

de départs de 

feux 

Surfaces 

brûlées 

(Ha) 

Nombre 

de départs de 

feux 

Surfaces 

brûlées 

(Ha) 

2016 228 3 470 236 3 123 52 25 516 6 619 

2015 368 6 861 372 4 911 30 77 770 11 849 

2014 64 835 206 2 049 1 1 271 2 885 

2013 49 3 067 23 443 0 0 72 3 510 

2012 13 107 47 500 0 0 60 607 

2011 134 4 893 112 3 981 0 0 246 8 874 
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Direction de la sécurité civile et de la gestion des risques de Nouvelle-Calédonie 

RASAFF (15 septembre – 20 novembre 2017)  
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Direction de la sécurité civile et de la gestion des risques de Nouvelle-Calédonie 

PLANS ORSEC DE NIVEAU 2 (15 septembre – 20 novembre 2017)    

 FDF Koumac (Karembe) –  13 au 16 octobre 2017 
 Surface brûlée : 562 hectares 

 Moyens engagés : SIVM Nord, UISC-NC, MORANE NORD, MORANE CENTRE, arroseuse et engins de travaux 
publics 

 ORSEC de niveau 2 : déclenché le 14 octobre 2017 à 09h30 et levé le 16 octobre 2017 à 10h15 

13/10/2017 à 11h08 16/10/2017 à 09h51 
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Direction de la sécurité civile et de la gestion des risques de Nouvelle-Calédonie 

PLANS ORSEC DE NIVEAU 2 (15 septembre – 20 novembre 2017)    

 FDF Païta (Bangou-Koumédio) – 18 octobre au 06 novembre 2017 

 BANGOU 
 Surface brûlée : 1 807 hectares 

 Moyens engagés : CIS Païta, CIS Dumbéa, CIS Mont-Dore, CIS Nouméa, SSLIA, BA 186, UISC-NC, MORANE SUD, 
MORANE CENTRE, DRAGON 

 ORSEC de niveau 2 : déclenché le 19 octobre 2017 à 09h00 et levé le 24 octobre 2017 à 14h00 

19/10/2017 à 08h59 24/10/2017 à 10h47 
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Direction de la sécurité civile et de la gestion des risques de Nouvelle-Calédonie 

PLANS ORSEC DE NIVEAU 2 (15 septembre – 20 novembre 2017)    

 FDF Païta (Bangou-Koumédio) – 18 octobre au 06 novembre 2017 

 KOUMÉDIO 
 Surface brûlée : 270 hectares 

 Moyens engagés : CIS Païta, CIS Dumbéa, CIS Nouméa, SIVM Centre Est, SIVM Sud, UISC-NC, MORANE SUD, 
MORANE CENTRE, DRAGON 

 ORSEC de niveau 2 : déclenché le 30 octobre 2017 à 10h20 et levé le 04 novembre 2017 à 17h00 

29/10/2017 à 15h46 04/11/2017 à 15h45 
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Direction de la sécurité civile et de la gestion des risques de Nouvelle-Calédonie 

PLANS ORSEC DE NIVEAU 2 (15 septembre – 20 novembre 2017)    

 FDF Kaala-Gomen (Tégon-Troulala-Saint-Pierre) – 09 au 18 novembre 2017 
 Surface brûlée : 770 hectares 

 Moyens engagés : SIVM Nord, UISC-NC, MORANE CENTRE, arroseuse et engins de travaux publics 

 ORSEC de niveau 2 : déclenché le 17 novembre 2017 à 08h00 et levé le 18 novembre 2017 à 12h30 

09/11/2017 à 15h00 18/11/2017 à 12h36 
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Direction de la sécurité civile et de la gestion des risques de Nouvelle-Calédonie 

PLANS ORSEC DE NIVEAU 2 (15 septembre – 20 novembre 2017)    

 FDF Dumbéa (Pic aux Chèvres) – 14 au 17 novembre 2017 
 Surface brûlée : 85 hectares 

 Moyens engagés : CIS Dumbéa, UISC-NC, MORANE CENTRE 

 ORSEC de niveau 2 : déclenché le 15 novembre 2017 à 12h30 et levé le 17 novembre 2017 à 15h30 

14/11/2017 à 14h20 17/11/2017 à 15h18 
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